
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE48991

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Expulsion
Question écrite n° 48991

Texte de la question

M. Charles Cova souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les conditions dans lesquelles
peuvent etre expulses certains etrangers. L'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiee dispose dans ses articles
23 et 26 qu'un etranger peut etre expulse lorsqu'il constitue une menace grave a l'ordre public. L'expulsion peut
etre prononcee egalement en cas d'urgence absolue ou lorsqu'elle constitue une necessite imperieuse pour la
surete de l'Etat. Elle peut l'etre, enfin, lorsque ces deux dernieres conditions sont reunies cumulativement.
Certains etrangers sont condamnes par les tribunaux francais pour trafic de stupefiants. Il souhaiterait savoir,
d'une part, si ces delinquants rentrent dans le champ d'application des articles precites de l'ordonnance de
1945. Il aimerait connaitre, d'autre part, les relations qui existent entre les services judiciaires et le ministere de
l'interieur pour que ce dernier soit bien informe des peines encourues par ces trafiquants de drogue. Enfin, au
regard du droit positif et de la jurisprudence recente du Conseil d'Etat, il souhaiterait connaitre l'influence de la
situation familiale de l'interesse sur son eventuelle expulsion.

Texte de la réponse

Les infractions penales relatives aux stupefiants - qu'il s'agisse d'importation, de trafic ou de transport, de
detention, d'offre ou de cession, d'acquisition, d'emplois non autorises ou d'usage illicite -, si elles ont ete
etablies et sanctionnees par les tribunaux, peuvent effectivement etayer la « menace grave a l'ordre public » que
constituerait, en raison de son comportement, la presence sur notre territoire d'un etranger delinquant (art. 23 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiee). La repetition des faits ou la nature et la quantite des produits
stupefiants permettent, quant a elles, d'etablir que l'expulsion represente une « necessite imperieuse pour la
securite publique » (art. 26 b de l'ordonnance susmentionnee). Il faut ajouter que les juridictions penales, dans
les cas cites par l'honorable parlementaire, assortissent le plus souvent les condamnations principales d'une
peine accessoire d'interdiction judiciaire du territoire. Mais en police administrative, l'element determinant
demeure exclusivement le risque de trouble nouveau a l'ordre public. Il faut une appreciation au cas par cas. On
peut simplement indiquer qu'en matiere de trafic de stupefiants l'appreciation portee est generalement severe.
D'ailleurs, plus de la moitie des expulsions en 1996 etaient motivees par reference a des risques lies au trafic de
stupefiants. Ainsi, il n'existe pas d'automaticite entre la condamnation penale et la prise d'un arrete d'expulsion.
Ce dernier constitue un acte administratif unilateral edicte sans que l'administration ne soit liee par la decision
judiciaire. L'arrete d'expulsion, fonde sur l'article 23 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, est signe, apres
consultation de la commission departementale d'expulsion, par le prefet territorialement competent ; lorsqu'il est
pris en application de l'article 26 b de l'ordonnance susmentionnee, l'arrete releve du ministre de l'interieur. Dans
les deux cas, les services prefectoraux, a l'origine de la procedure d'expulsion, et qui ont connaissance, par
l'intermediaire de la police et de la gendarmerie, des infractions commises dans le departement, se seront mis
en rapport avec le ministere de la justice afin d'obtenir des informations sur les eventuels antecedents judiciaires
du delinquant, la nature des infractions et des condamnations, et avec l'administration penitentiaire afin de
connaitre la date de liberation prevue du detenu, au terme de laquelle l'expulsion pourra etre envisagee. Quant a
la situation familiale de l'etranger, il en est bien entendu tenu compte lorsqu'une mesure d'expulsion est
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envisagee, conformement a l'article 8 de la Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertes fondamentales qui reconnait a chacun le droit a mener une vie familiale normale. La communaute de vie
effective et la presence de collateraux sur notre territoire sont ainsi consideres comme des facteurs concourant
a la realite de la vie familiale. Il resulte de la jurisprudence du Conseil d'Etat (arret Belgacem du 19 avril 1991) et
de la Cour europeenne des droits de l'homme que les trois facteurs suivants sont mis en balance par le juge
administratif francais mais aussi la commission europeenne des droits de l'homme : la nature et l'intensite des
liens familiaux, l'atteinte que l'expulsion est susceptible d'y porter, le risque que constitue, pour l'ordre public, la
presence de l'etranger en France. Il s'agit donc d'apprecier s'il a ete porte, ou pas, « au droit au respect de la vie
familiale, une atteinte excedant ce qui est necessaire a la defense de l'ordre public ».
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